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Calendrier 

 1 juin : ouverture des souscriptions presse jeunesse 

Bayard 

 21 juin : réunion du Conseil Départemental de l’Action So-

ciale 

 1 septembre : lancement des inscriptions Micados Arbre 

de Noël 

 30 septembre : clôture des souscriptions presse jeunesse 

 30 septembre : clôture des inscriptions Micados Arbre de 
Noël 
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A Savoir 

Les E-CADO Carte Culture 2021 sont à utiliser impérative-

ment avant le 10/06/2022. N’oubliez pas de les consommer ! 

Fin de validité 

Voilà l’été ! 

Toute l’équipe de la Délégation à l’Action Sociale de la Seine-
Saint-Denis vous souhaite un très bel été !  

A Savoir 

Apétiz devient Bimpli 

Vous bénéficiez d’une carte 
Apétiz ? Vous avez reçu un 
message vous informant du 
changement de marque, 
Apetiz devenant Bimpli.  

Ce changement s’opère progressivement et s’effectue 
sans conséquence sur le réseau d’acceptation du titre-
restaurant par les commerçants, les espaces clients et 
bénéficiaires. Troisième émetteur de titres-restaurant 
en France, Natixis Payments, filiale du groupe BPCE 
lance une nouvelle plateforme, baptisée Bimpli, qui 
regroupe toutes ses offres dans le domaine y compris 
chèques cadeaux. 
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Hablas español ? Sprechen Sie Deutsch? 

Langues européennes, langues régionales, langues d’Afrique, d’Asie, d’Océanie et d’Amé-
rique… avec Tout Apprendre, accédez en illimité à plus de 100 langues autour de plus de 
200 cours en ligne ! 

Des cours pour débutants aux tests certifiants, tels le TOEIC, le TOEFL, le BRIGHT pour 
l’anglais, le HSK pour chinois, le WiDaF pour l’Allemand... il y en a pour tous les niveaux. 
Et qui a dit qu’apprendre une langue devait être rébarbatif ? Au travers de jeux et de quiz, 
c’est aussi l’enseignement des langues en focalisant les exercices sur l’enrichissement du 
vocabulaire et la prononciation de la langue. Les contenus peuvent être également sélec-
tionnés parmi des thèmes d’actualité ou de cinéma par exemple. De quoi progresser rapide-
ment grâce à une pédagogie divertissante et efficace ! 

A retrouver sur : https://biblio.toutapprendre.com Identifiant : DDAS93     Mot de passe : PANTIN 

Flash-Info 
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Lire et se divertir 

Leader de la vente de presse papier et digitale, Via Presse vous propose un large choix de plus de 940 magazines pour tous les 
centres d’intérêt (actualité, féminin, jeunesse, art de vivre, loisirs, sport, auto…) et pour tous les âges. Grâce à votre Délégation, 
vous profiterez de -25% de réduction supplémentaire (hors exception éditeurs, à retrouver dans les CGV) sur votre abonnement 
magazine déjà discounté jusqu’à -85% !  

Comment en profiter ? 

Connectez-vous sur  
privilegescse.viapresse.com 

Choisissez vos abonnements & mettez-les dans le panier 

Tapez votre code DDAS93 au niveau du panier, la remise de 25% se 
déduit automatiquement. 

Validez le panier & payez la différence  
Vous recevrez une confirmation d’abonnement par email 

Quelques exemples de remise annuelle (Prix en kiosque - Prix discount - Prix DDAS93) 

Les Inrocks : 120€ - 99€ - 74,25€ ; Secrets d’histoire : 29,70€ - 23,90€ - 17,92€ ; L’Express : 234€ - 95€ - 71,25€ ; So foot : 45€ - 
39€ - 29,25€ ; Paris Match : 88,40€ - 49€ - 36,75€ ; ELLE : 130€ - 59,90€ - 44,95€ ; Spirou : 43,97€ - 39,50€ - 29,65€

Une question sur vos abonnements ? 

Contactez le Service Clients VIAPRESSE par e-mail : privilegesce@viapresse.com ou par téléphone (33)1 72 87 16 76 code 50 

Flash-Info 
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Du nouveau pour votre santé : l’État vous aide, bénéficiez de 15€ 
par mois remboursés sur votre mutuelle santé 

L’État participe au financement de la complémentaire santé de ses agents. 
Dans le cadre de la réforme du financement de la complémentaire santé dans la fonction 
publique portée par le ministère de la Transformation et de la Fonction publiques, une partie 
de votre mutuelle est désormais prise en charge à hauteur de 15 euros par mois et rembour-
sée directement sur votre fiche de paie. Le droit est acquis à compter du 1

er
 janvier  2022, le 

remboursement n’est pas proratisé par la quotité de travail.  

C’est une première étape vers une prise en charge de votre mutuelle santé à hauteur de 50% 
dès 2024. Pour en bénéficier faites en la demande à votre service ressources humaines. Et 
si vous n’avez pas encore de complémentaire santé, c’est le moment d’y penser !  

Flash-Info 

http://privilegescse.viapresse.com
mailto:privilegesce@viapresse.com


Sortir & voyager 

Le printemps a initié le retour des sorties, cet été elles vont se multiplier ! 

En avril et en mai,  près de 250 participants sont partis à la découverte de Reims et de la Champagne, du Clos Montmartre ou du 

château de Vaux le Vicomte aux chandelles. 

Certains se souviendront longtemps de cette soirée magique et romantique, sous la lumière vacillante de deux mille bougies, i llu-

minant le château et ses jardins, clôturée par un feu d’artifice d’or et d’argent. Tandis que d’autres, se rappelleront avec bonheur 

leur visite de la cathédrale, du palais du Tau et du vignoble de Champagne le temps d’un week-end !  

Suivront en juin, le déjeuner spectacle Les Producteurs, Basilique cathédrale & abbaye royale de Saint-Denis, Journée du 

prince au château de Chantilly. En juillet, des journées balnéaires familiales à Cabourg et à Fecamp-Etretat. En septembre, 

Baie de Somme, sauvage et préservée. Puis en décembre, les fêtes de la Saint-Nicolas à Nancy ! 

Les sorties sont réservées aux agents et retraités des ministères économiques et financiers en Seine-Saint-Denis. Les places 

ne sont pas attribuées en fonction de l'ordre d'arrivée des bulletins de pré-inscription et en cas de forte demande, un tirage au 

sort est effectué. Les agents qui n’ont jamais bénéficié de sorties sont favorisés. 

Les sorties sont diffusées via vos correspondants sociaux ainsi que sur le site internet de l ’action sociale avec pré-inscription en 
ligne. 

Actualités 
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Indicateur 

236
Soit le nombre de consultations en psychologie qui ont été réalisées en 

2021 par les deux psychologues intervenant pour les agents MEFR de 

Seine-Saint-Denis qui traversent une situation de crise personnelle ou 

professionnelle. 
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Focus 

Séjours enfants & vacances loisirs EPAF 

EPAF lance une grande enquête auprès de l’ensemble des agents de notre ministère. Celle-ci 
s’inscrit dans la démarche générale engagée sur les prestations pour mieux les faire connaitre et 
recueillir les attentes des agents. 

Merci pour votre participation à partir de ce lien ! 

   L’association Éducation Plein Air et Finances (EPAF) propose des prestations de vacances à des 

prix subventionnés aux agents et retraités MEFR, tout au long de l’année. Des séjours longs, aux séjours à thème en passant par 

les séjours de groupe, elle offre un large choix de vacances. Pendant les vacances scolaires, EPAF organise des colonies de va-

cances pour les enfants mineurs des agents.  

https://cvip.sphinxonline.net/surveyserver/s/enqueteenligne/Attentes_vacances_Agents_Ministere/questionnaire.htm


L’interview 

5 Questions à la conseillère en économie, sociale et familiale à 

Pantin & Noisy-le-Grand 

Qui êtes-vous Ophélie ? 

CESF diplômée, je travaille au Pôle Accompagnement Social des Familles à 
l’Union Départementale des Associations Familiales en Seine-Saint-Denis de-
puis 2014. J’ai deux grandes missions, la gestion de l’habitat inclusif et les per-
manences d’action éducative et budgétaire. J’interviens auprès des agents de 
votre ministère sur l’évaluation, l’équilibre de leur budget, la rédaction éventuelle 
de dossiers de surendettement et pour donner des conseils et des clés aux per-
sonnes qui ont des difficultés dans leur gestion budgétaire. 

Avec qui travaillez-vous au sein de notre Délégation ? 

Les personnes qui me sont adressées sont suivies par un assistant de service 
social qui va diriger les agents vers une consultation. On entend parfois que les 
fonctionnaires sont bien payés, qu’ils n’ont pas de problèmes, mais tout le 
monde peut avoir des problèmes financiers et être confronté à des difficultés ! 
On peut consulter, se faire aider sans avoir honte et en toute discrétion. 

Qu’est qui vous a attiré vers ce métier de travailleur social ? 

Une envie d’aider l’autre. J’oriente mais je ne peux faire à la place, chacun est acteur sur  l’évolution de son budget. J’aime ce tra-
vail en partenariat et découvrir d’autres univers.  

Une astuce pour bien gérer son budget ? 

Il faut poser les chiffres, connaitre ses charges fixes pour en distinguer les superflues tout en sachant aussi se faire plaisir. Un bo-
wling, un resto en famille… mais pas tous les jours, pas toutes les semaines. Lorsque l’on en est en difficulté, la mensualisation 
des charges est la clé, d’autant plus avec l’augmentation du prix de l’énergie. 

Un mot de la fin ? 

J’espère que notre collaboration continuera encore longtemps ! 

L’Action Educative Budgétaire pour mieux gérer son budget 

L’Action Educative Budgétaire est un dispositif proposant un soutien aux agents ayant des difficultés liées à la gestion de leur bud-

get. Cette aide est proposée aux agents actifs ou retraités 

Sur orientation des assistants de service social, les agents bénéficient d’une 

aide technique et d’un accompagnement assurés par une Conseillère en 

Economie Sociale et Familiale (CESF) dans la plus stricte confidentialité et 

en toute neutralité. 

A l’issue d’un premier entretien, souvent effectué avec l’assistant(e) social(e) 
référent(e), la CESF élabore un plan d’action pour rechercher et co-
construire avec les agents les solutions les plus adaptées pour résoudre les 
problèmes rencontrés, pour responsabiliser ceux-ci  dans les démarches pla-
nifiées, pour éviter, autant que faire se peut, le recours aux dispositifs de su-
rendettement. La durée de cet accompagnement n’a de limite que celle du 
projet et du besoin de l’agent. 

A Savoir 
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Logement, Loisirs, Crédits d’action locale & Permanences juridiques & psychologiques : 01 48 43 22 43 & 01 48 43 94 44 

Restauration & Crèches : 01 48 43 51 37 & 01 48 43 94 66 

https://actionsociale.finances.gouv.fr/ 

Alizé : https://actionsociale.finances.gouv.fr/cms/render/live/fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/93-seine-saint-denis.html 

L’interview 

Aides à la parentalité, les résultats de l’enquête (Source : La lettre de SRH3)

Le Secrétariat général a réalisé une enquête auprès des agents parents d’enfants âgés de 0 à 18 ans, afin de recueillir leurs be-
soins et leurs attentes en matière de prestations d’aide à la parentalité servies par le MEFR. 

Ce questionnaire a fait l’objet d’une forte participation des agents avec 13 240 répondants, soit un taux de retour d’environ 33 % 
des agents parents d’enfants au ministère. Il a également généré près de 5000 commentaires en expression libre. 

Ce qu’il faut retenir des résultats concernant les modes de garde... 

 Les parents d’enfants de moins de 3 ans ont opté pour 32 % d’entre eux 
pour une place en crèche (obtenue pour la moitié d’entre eux via leur 
commune), et 26 % ont recours à une assistante maternelle 

 Les parents d’enfants scolarisés en maternelle plébiscitent la garderie 
périscolaire, les trois-quarts ayant recours à ce mode de garde. Les 
autres parents font appel, après l’école, à une assistante maternelle (18 
%) ou à d’autres modes de garde (centre de loisirs, famille, halte-garderie 
ou salarié à domicile). 

 A l’instar de ce qui est observé pour les enfants en maternelle, une forte 
majorité de parents (72 %) ont recours également à une garderie périsco-
laire pour leurs enfants âgés de 6 à 12 ans. 

... et de la connaissance du dispositif CESU 6-12 ans par les agents 

Le CESU 6-12 ans est utilisé par un tiers des parents d’enfants de cette classe d’âge, taux identique au CESU 0-6 ans 
interministériel. Parmi les 67 % des parents qui n’utilisent pas le CESU, la majorité d’entre eux ne remplissent pas les conditions 
pour en bénéficier (45 %), les autres répondants méconnaissent l’existence de cette prestation (55%). 

Les avis et attentes des parents sur les dispositifs d’aides à la parentalité 

36% des parents d’enfants de moins de 12 ans considèrent que les dispositifs ministériels actuels répondent à leurs 
besoins. Un tiers environ souligne les difficultés d’acceptation des CESU par certaines structures d’accueil ou mettent en 
avant des conditions de ressources trop restrictives. Certains font état d’une communication insuffisante sur les 
prestations proposées. Une majorité de parents seraient favorables à une aide financière pour la prise en charge de leur frais de 
garde. 

Les parents d’enfants scolarisés au collège et lycée ont exprimé des attentes sur la mise en place d’aide au soutien 
scolaire à des conditions privilégiées ou de prestations liées aux activités sportives ou culturelles : coupon sport, aide aux 
vacances ou à la rentrée scolaire (15 %).  

Focus 
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Flash-Info 

Presse Jeunesse 

Chaque mois, dans la boîte aux lettres, un magazine plaisir 

pour votre enfant.  

Un succès qui dure depuis 50 ans : 6 millions de petits et 

grands lecteurs chaque mois !  Eveillez tous les talents de 

votre enfant avec Popi, Pomme d’Api, J’aime Lire, Les Belles 

Histoires, Astrapi, Phosphore, I Love English ou Okapi !  

La Délégation à l’Action Sociale de Seine-Saint-Denis vous 

offre 20€ sur les abonnements Bayard Jeunesse de vos en-

fants. Offre valable du 01/06/2022 au 30/09/22 dans la limite 

des stocks disponibles.  

Souscription auprès de vos correspondants qui tiennent à votre disposition le bulletin dédié. 

https://actionsociale.finances.gouv.fr/cms/render/live/fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/93-seine-saint-denis.html

